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N OUVEAU FRAGMENT DU DÉCRET 
ATIIQUE SUR LES MONNAIES, LES POIDS ET 
LES MESURES EN PROVENANCE D'APHYfIS 

I l m'a semblé approprié que ma communica
tion au Congrès Epigraphique qui se tient à 
Barcelone en 2002, année qui a vu la substitu

tion d'une monnaie unique aux monnaies natio
nales de douze membres de l'Union Européenne, 
portat sur le décret attique, qui déjà vingt-cinq siè
des auparavant visa à remplacer par la monnaie 
d'Athènes le monnayage civique des membres de 
son alliance. C'est l'identification, il y a une quin
zaine d'années, dans les réserves du Musée de 
Thessalonique d'un nouveau fragment de l'exem
plaire d'Aphytis, que la générosité de mes collè
gues du Service Archéologique me permet de pré
senter ici', qui està l'origine de mon intérêt pour 
ce texte aussi célèbre que controversé chez les épi
graphistes et les numismates. En vérité, les répon
ses données aux questions de sa datation et de son 
interprétation ont des prolongements qui dépas
sent le champ restreint de ce document particulier 
pour toucher à l'ensemble de l'épigraphie et de 
l'histoire d'Athènes dans la seconde moitié du ve 
siède, aux rapports entre le politique et l'écono
mique dans l'Antiquité grecque, vaire, de façon 
encare plus générale, à des problèmes fondamen
taux de méthodologie en histoire et archéologie. 

L'exemplaire d'Aphytis est l'un des six ou sept 
exemplaires connus à ce jour du décret attique sur 
le monnayage d'argent, les poids et les mesures2• 

Un fragment de 24 lignes incomplètes à gauche en 
fut accidentalement découvert en 1928 près du 

• The National Hellenic Research Foudation. 
l . Je ti ens à remercier tout particuliè.rement le conservateur 

du musée D. Grammenos et la responsable de la région d 'A
phytis Vassiliki Misaïlidou-Despotidou de m'avoir accordé le 
droit de publier ce nouveau fragment de l'exemplaire d 'Aphy
tis, et mes collègues et amis A. Matthaiou et R. Stroud de m'a
voir encouragé tou t au long de la rédaction de la présente com
munication el d'en avoir Iu et commenté une première version. 

MILTIADE HATZOPOULOS. 

village modeme d'Athytos. Transféré au Musée de 
Thessalonique, ou il finit par recevoir le numéro 
d'inventaire 6801, il fut publié pour la première 
fais par D. M. Robinson en 19353 et réédité par M. 
Segre4, F. Hiller von Gaertringen5, les éditeurs des 
listes de tribut attiques6, E. Erxleben7 et par D. M. 
Lewis et Lilian H. Jeffery8. Malgré les recherches en 
1934 du premier éditeur et de l'Ephore de Macé
doine d'alars N. Kotzias aucun autre fragment ne 
fut découvert9 • Cependant, le 12 aoflt 1969 le 

2. Voir IG 13 1453, avec bibliographie antérieure s~r les six 
exemplaires connus lors de la parution du volume ( Symè, Cos, 
Aphytis, Siphnos, Olbia ?, « Smyme• ), auxquels il faudrait pro
bablement a jou ter celui d 'Hamaxitos ( SEG 38, 1988, 1251 ; IG 
13 1454 ter ; cf. MAmNCtY, H.B. , « New Light on The Athenian 
Standards Decree ( ATL li, D 14) •• Klio 75, 1993, 99-102 ), 
malgré ses divergences avec le passage correspondant de 
l'exemplaire de Cos et les objections de F1cm1RA, T1-1., The Power 
of Money. Coinage ami Politics in The Athenian Empire, Philadel
phia Penn. 1998, Money, 347-48 ( cf. MArnNCLY, H.B., « Compte 
rendu de la monographie de Figueira », A/A 103, l 999, 712) et 
de HEN RY, A., • Fact, Fiction and Formulae in Athenian Dec
rees •• Preatti del XI Congresso lnternazionale di Epigrafia Greca e 
Latina, Rome l 997, 205-209; HEN RY, A.,« Fact, Fiction and For
mulae in Athenian Dec.rees •• Atti del X1 Congresso lnternazionale 
di Epigrafia Greca e Latina, Rome 1999, 335-43; HEN RY, A., «The 
Sigma Enigma•, ZPE 120, l 998, 45-48 ( cf. STRouo, R., SEG 58, 
l 998, 58-59 (. Pour un très dair exposé des découvertes épigra
phiques et de l'historique du débat sur la date du décret, voir 
Ltw1s, D.M., «The Athenian Coimage Decree », Coinage and 
Administration of the Athenian and Persian Empires, Oxford 1987. 
« Decree », 53-63, et, maintenant, le tratement exhaustif de la 
question par F1cuE1RA, Money, 319-465, et les remarques judi
cieuses de LE R1nrn, Naissance, 251-60. 

3. Ros1NSON, D.M., « New Fragment of the Athenian Decree 
on Coinage », A/P 56, 1935, 149-54. 

4 . SEC KE, M ., Clara Rhodos 9, 1938, 153-65. 
5. IG XJI Suppl. p. 215- l 6. 
6. M1;Rrrr, B.D.; WwE-GERY, H.T.; McGRECOR, M.F., The Athe

nian Tribute Lists, vol. 1-JV, Princeton N.J. 1939- 1953. ATI.. li p. 
63-64 . 

7. ERXumEN, E., • Das Münzgesetz des delisch-attischen See
bundes •, Archiv für Papymsforsclrung 19, 1969, 132 et 107-118. 

8. IG I' 1453 C., ou sont incorporées plusieurs lectures de 
STROIIU, R.S., CSCA 7, 1974, 279-83. 

9. RomNSON, • New Fragment.. . •• o.e., 149. 



secrétaire de la mairie d'Athytos remit aux autori
tés un « fragment triangulaire de plaque inscrite de 
12 lignes», qui reçut le numéro 6117 du Musée de 
Thessalonique. La décoloration de ce fragment, 
qui lui donne une teinte brune très différente du 
gris clair du fragment étudié par Robinson, a du 
empêché le rapprochement entre les deux docu
ments. Ce n'est qu'une quinzaine d'années plus 
tard que l' étude du catalogue du Musée par une 
équipe du Centre de Recherche de l'Antiquité 
Grecque et Romaine permit l'identification du 
second fragment comme faisant partie de l'exem
plaire d'Aphytis du célèbre décret attique11• 

Musée de Thessalonique, no d'inventaire 6117. 
Fragment de stèle de calcaire de teinte brunatre ne 
conservant que son bord droit. Dimensions: O, 70 
x 0,38 x 0,127. Haut. des lettres: 0,012. Interli
gnes: 0,007. Stoichedon 42. 

Photographies, estampages. 

( ........... .32. .•...•..•..... ) ~EAN* ( ... 5 .. ) 

( ................. 33 ................ J l.l\ETO't'H<I>(. J 
( ................. 33 ................ ) ~~~NAEKA:I 

4 ( ................ 32 .................. ) OPAITEAE:II 
[ ................ 31 ............ ) PO:I8ENTOAPí 
[ ........... 30 .............. ) XIANEAMMHAYT 
[ ......... 21 ........... ) QrKHPYKATONION 

8 ( ........ 27 ............ ) ~íPA't'Al.l\EKAITTPO 
[ ..... 26 ....... ) ~MA TEATH:IBOY AH:IK 
( ........ 26 .......... ) NOMl:IMAPíYPIOEN 
( ....... 25 ...... ) ~TIAAAWIHTWIA8HNA 

12 ( ...... .24. ... J ~Ol:IHTOl:IA8HNAIWNK 
( ...... .. 

vacat 

11 est évident que ce fragment constitue la suite 
de celui publié jadis par Robinson et qu'entre les 
deux ne manque qu'une seule ligne, ce qui nous 
permet de reconstituer sur un ensemble de 38 
lignes ( en comptant la ligne manquante entre les 
deux fragments et la demière ligne du document, 
qui ne s'étendait pas jusqu'à la partie droite 
conservée de la stèle) la majeure partie - y com
pris la fin - du texte du décret. Ainsi les deux frag
ments de l'exemplaire d'Aphytis nous offrent-ils la 
base pour la reconstitution d'un texte composite 
plus complet que ceux dont nous disposions jus
qu'à maintenant. 

1------------o) 
(l 5è 8Eouo8ÉTa1 m .... 9 ..... JaVTc.>v( .... .12. ...... ,cpftug) 

10. L'identification est due à ma collègue et amie Argyrt, 
Tataki, qui me l'a très généreusement communiquée. Qu'elle 
en soit encore une foia remerciée. 

(01 l!KaOTOV' Èàv 5t TIS TG°>V ci>.A)c.>V apxóv(Tc.>V ÈV 
Taio1nó)

(Aeo1v Uò 1101fü KaTà Tà È\VJ1cp10)1,ltva f\ TG°>V 
(110A1TC~V i\ TQ)-

4 (v Hvc.,v. chmas lOTc.> Ka\ Tà ,cpi'¡)µaTa 6nµóo!(g 
fOTc.> Ka\) 

(Tiis IIEoü Tò èm6i!mTov· Kal el µ)i'¡ &101 c!ipxo~[m 
'A8nv)

[alc.>v, èm ...... 13 ....... ÈV TG°>1) ljlT)cploµaTI ol (6px:OVT)
(!S ol ÈKÓOTTJS Ti'is 116>.ec.,s· èàv 6è y)j¡ 1TOIG'>ol 

KaTà(Tà È\VTI)· 
8 (cp1oµi!va. ÉKÓOTOUS TG°>V àp)(ÓVTc.>V) TOÚTc.>V 1TEpl 

ÒT!(µ(a) 
[s S.C.:,KEv 'A8i'tvno1· ÈV 6è TG°>l àpyup)C?K01Tlc.>1 TÒ 

àpyú(p10)-
[v .......... 211 .......... µj¡ fAaT)TOV Ïj f\µ\IO\I Kal ~[ •. ) 
[ ............. 27 .............. )1 ai 116Ae1s 11paTTC?· 

12 [ ............. 27 .............. J 6paxµàs à11ò Ti'ls µv-
(às .......... .23. ........... KaT)aAMTTEv ii évóxo-
[us eTva1 KaTà TÒV vóµov · & 5È &, 1TEp1)ylyvr¡Ta1 

àpyvplo-
[ .............. 2• .............. )o8a1 f\ TOÏS OTpaT-

16 [nyois t\ ......... " .......... · é11e)!6àv 5è à11o6o9ñ1, 
( •••••••••• 21 ........... Ti'j1 'A8T)v)~a1 Kal TG°>I 'Hcpalo-
1 Tc.>1 ..... n ...... Kal Èav TIS El]!l11 t\ J ÈmljlT)cplOTJ• mp-
(\ TOÚTc.>v ...... .U. ....... és 6>.Ao J TI ,cpño8a1 t\ Save-

20 (ll;eo8a1. a11ayi!o8c.> aÚTIKa µaAa 11pò)s TOUS 
i!v&Ka· 016-

(è l!v6&Ka 8avaTC.,>I l;TJµlc.>OÓVTc.>V• ÈàV) 6è 
àµcpl~T)Ti'jl, ÈO· 

[ayayóvTc.>V ès TÒ 6iKaOTi¡p1ov· ~Jas 6è 
é>.i!o8a1Tò

[v 6ijµov à11ayyeAoüVTas Tà È\VJ1cp1oµ)i!va, l!va µèv 
é11\ Ni'¡-

24 (oous, l!va 5è é11\ 'lc.,v(av, l!va 6è écp' 'EAAi'¡o11o)VTov. 
l!v(a) &t t

( 11\ Tà èn\ 8paums · TOÚT01s 5è Tj¡v 11op&lav éKaOTc.>1 
ov)

(yypa'!'(IVTES ol OTpaTT)yo\ ànOOTEAaVTc.>)y. éàv 
S(è µfi, eü)

(8uvóo9wu uupla101 6paxµaio1 · avay~J• 6è Tò 
'l"'lcp(!)-

28 (º1m. Tó6e TOUS c!ipYOVTas iv Taio1 116Aeo1 K)«;t~'l!va 
,Kao

(Tov · &Eva, 6è èv OTi¡Am A18lvn1 èv :rñ• ay)opà1 Ti!Aeo1 
(éKao:ms 116>.ec.x Ka) TÒS È1TIOTÓTas fµ11)poo8EV TÒ 

àpy
,upOKOJI(O· TaÜTa 6' È111TEAEv Tj¡v ovµµa)xlav. éàµ 

µj¡ aÚT-
32 (o\ §oúAc.>VTa1 · 6en8ñva1 6è aÚTG'>v T)QY Ki¡pUKa TÒV 

lóv
(Ta ooa K&Aeúouo1v 'A8nvaio1 · 11po)oypÓ\¡la1 6è Kal 

1Tpò
(s TÒV l$pKOV TÒV :rñs BoAñs Tòy ypa )1:1µaTl!a Ti'ls 

Jx>uAñsK
(a\ Toü Si'¡µou Ta61· èav TIS Kóm·m) v6µ1oµa 

apyvploév 
36 (Taio1 116Aeo1v j\ YpftTa1 vouloµ)~TI 6>.Ac.>1 t\ TG°>1 

'A8T)va
(lc.>v t\ OTa8uois Ka) uÉTpo1s 6A)~o1s t\ Tois 

'A8T)valc.,v K

( a\ T1µc.,pi'¡ooµa1 Kal,Lnµ1C.:,Oc.,.) 
vacat 
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L. l: (i Sè 8eauo8ha1 ,re .. ,,,10,,,,,)VTc.>v IG. L. 4: 
aÜToü a été ornis après XPfih1aTa. L. 7: L'exem
plaire de Cos omet le mot 51! après ècív. L. 8 : 
c:IT( .••. ) IG. L. 11: ,rpaTT(.) /G. L. 14: mp1y)lyvr¡Ta1 
IG. L. 23 : Ka\ mµ\fl(X1 a probablement été ornis 
après Sñµov. L. 26: L'exemplaire d'Aphytis diffère 
de celui de Symè en ce qu'il ne permet pas l'inser
tion des mots aÜTIKa µcíAa qu' on restitue dans ce 
demier après à,rOCJTaAwrc..,v; (el 5è µr¡) /G 
( comp.) (èàv Sè µr¡) envisagé par Figueira, Money, 
387. L. 27: l.a longueur de la ligne confirme la lec
ture eu8uvóa8c..,µ sur l'exemplaire de Siphnos pro
posée jadis par A. Wilhelm et les auteurs des An, 
mais qui n'apas été adoptée par les /G, qui ont 
préféré, come la plupart des éditeurs, celle de 
ev8uvóa8c.). L. 28 : TOÚç a probablement été ornis 
après 6pxoVTaç, tout comme dans l'exemplaire de 
Symè. L. 28-29: 1róAemv (Ka\ 8eiva1 èv cm'J)Ari1 IG 
( comp. ). L. 29-30: àyopa, (èKcíOTTtç) Tñ(ç 
1ró)Aec..,ç /G ( comp. ) ; les deux premières lettres 
du mot ~(Aem) se lisent probablement sur 
l'exemplaire de « Smyme » et la sixième et la sep
tième du mot (èKcío)TIJ(ç) sur celui d'Olbia(? ). L. 
31: è,r(mAfoai 'A8r¡valoç) IG ( comp. ). L. 32 et 
33 : Ces lignes comptent une lettre de moins que 
les 42 attendues. S'agit-H de légères variations sty
listiques par rapport aux autres exemplaires ( par 
exemple Kal au lieu de 51!) ou bien un défaut de la 
pierre aurait-il perturbé la disposition des lettres? 
L. 33-34: 1rpooypcí'I'ª' Sè ,rpòç IG ( comp. ). L. 34-
35 : l' exemplaire d'Aphytis, tout comme ceux de 
Symè et de « Smyme », comportent les mots Ka\ 
TOÜ 5{¡µou, qui manquent aux exemplaires de 
Siphnos et d'Olbia(? ). L. 36-37: Ka\ µr¡ XPñTat 
voµ((aµaa1v Toiç) 'A8r¡(va)(c..,v i\ CJTa8µoiç i\ 
µi!T(po1ç àUà ~EVtKoiç voµ(aµaa1)v Ka\ CJTa8µoïç 
Ka\ (µ)i!Tpo1ç /G ( comp. ). L. 38: D'après la lecture 
de l'exemplaire de Siphnos proposée par les AU; 
Erxleben, suivi des /G, préfère y lire un simple tau; 
le savant allemand y restitue (èaayyeAfo8c.., èç) 
T(r¡v Jx>Ar¡v); le texte de l'exemplaire d'Aphytis s'a
chève à cette ligne. Le texte composite des IG 
inclut les 19 demières lignes de l' exemplaire de 
« Smyme », qui est le seul à comporter. 

A litre de comparaison, je reproduis ici ( en 
corrigeant les menues bévues) le texte composite 
et entièrement restitué des sections contenues 
dans le nouveau fragment que propose Figueira, 
Money, 420 ( section IX-XII ) : Kr¡pvKaç 5è èAi!a8a1 
Tò(v 5ñµov Ka\ mµ\fl(X1 à,rayyeAoOVTaç Tà 
E\flllq>toµ)i!va, llva è,r\ Nr¡(aovç, eva 5è è,r\ 'lc..,v(av, 
eva 5è ècp' 'EAAr¡CJ1To)VTov, ev(a) 5è è(,r\ Tà è,r)\ 
0pCÍ1KTtÇ . T( OÚTOIÇ 5è Tr¡V ,rope(av ÈKCÍCJTt.>I 
,rapaOKrucíaaVTEç ol OTpaTTtyo\ à)1rOCJTE1AcíVT(c..>v 
~ TCÍXtCJTa i\ ilKaCJToç eu8uv)óa8c.., µupla(at 

Spax~.n;a1 · àvay)pa\fl(Xt 5è TÒ 'fll'lcp1aµa T(ó6e TÒÇ 
6)pxoVTa(ç T)ò(ç è)v Taia, 1róAea1v (Ka\ 8iva1 Èv 
cm'J)Ari, A18lvri1 èv Tñ• àyopa, (èKcíOTTts) Tñlsl 
1ró)Aec..,ç Ka\ TÒÇ ÈmCJT(cíTaç fµ,rpoo8ev) TO àpyu
pOKomo· TaüTa 5è è,r(mAfoat Tàç ,róAeç, è)àµ µr¡ 
aÜTo\ '36Ac..,VTa1. &ri9i'iva1 5è aÜT~v Tòy Kf¡pUKa 
Tòv ióVTa ooa (K)e>.eúo(mv) 'A8r¡vaio1. ,rpooypcí
'I'ª' 5è ,rpòç TÒV 8pKOV (T)òv Tñs Jx>Añs TÒV ypaµ
µaTi!a Tñs (13<>Añs Ta)51 · ècív Ttç KÓlTTTtt vóµ1a(µa) 
àpyuplo èv Tii<Jt ,ró(Aem K)a\ µr¡ XPñTat voµ((aµa
a1v Toiç) 'A8r¡(va()c..,v i\ CJTa8µoiç i\ 1,1i!T(po1ç Ka8cí
mp ÈaVTO voµ(aµam)v Ka\ CJTa8µoiç Ka\ µi!Tpotç, 
(aÜTÒV OUK ÈCÍOc..> Ka\ triµ1C:X,c.., KaTà TÒ 1TpóTE)pov 
'l'T!q>taµa o KAfopx(oç elmv) ... 

Je propose ci-dessous une traduction des sections 
du décret correspondant au nouveau fragment: 

« Que ( le Peuple l élise des hérauts (qui com
muniqueront) les textes votés, un pour les lles, 
( un pour l'Ionie ), un pour l'Hellespont et un 
pour la Thrace; (que les stratèges) prennent soin 
de leur envoi ( en établissant l'itinéraire de cha
cun J ; en cas de non exécution qu'ils soient passi
bles d'une amende de dix mille ( drachmes J ; que 
les magistrats dans les cités, sans exception, trans
crivent ce décret; ( qu'ils le placent J sur une stèle 
de pierre dans l'agora aux frais de chaque cité et les 
préposés ( en fassent autant) devant l'atelier 
monétaire; que l'Alliance exécute ( ces ordres), 
s'ils ne veulent pas ( Ie faire) eux-mêmes; que le 
héraut ailant sur place requière d'eux ce qu'ordon
nent les Athéniens; que le secrétaire du Conseil et 
du Peuple ajoute au serment du Conseil ceci : 'si 
quelqu'un dans les cités ( alliées ) frappe monnaie 
d'argent ou utilise une monnaie autre que celle 
d'Athènes ou des poids et mesures autres que ceux 
d'Athènes, ( je le chatierai et je le punirai' J ». 

L'apport du nouveau fragment, malgré la taille 
réduite de celui-d, est considérable. D'abord, il 
nous foumit, pour la première fois, la fin du texte 
du décret, nous révélant que les exemplaires de 
Symè ( fragment B ), de Siphnos et d'Olbia(?) 
sont probablement presque complets dans leur 
partie finale et qu'il leur manque à peine une ligne 
de texte. Si de manière analogue les exemplaires 
de Symè ( fragment A) et de Cos, pour ne pas par
ler d'Hamaxitos, nous conservent respectivement, 
à peu de choses près, le haut des stèles sur (esque
les ils avaient été gravés, il manquerait peut-être à 
peine une dizaine de lignes de l'exemplaire d'A
phytis pour que son texte fOt complet11 • 

11. Cf. MAmNGLY, H.B., The Athenian Empire Restored, Ann 
Arbor, 405-407; MAmNGLY, « New Light ... •• o.e., 100, n. 3. 
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Le nouveau fragment d'Aphytis nous permet 
aussi de corriger certaines restitutions qui ont été 
proposées dans la demière partie du texte. Si les 
corrections aux lignes 26 et 28-29 sont sans effet 
sur le fond ( quoique l' expression Ka8' gva gKao
Tov confirme qu'il ne s'agit pas de magistrats 
locaux mais de« gouvemeurs • athéniens ), il ne va 
pas de même de celles des lignes 29-30 et 31. Elles 
sont déjà de nature à mettre en doute la tentative 
récente de nier le caractère despotique de ce texte, 
pour n'y voir qu'une simple mesure technique12• 

En effet, la précision que l'érection des stèles avec 
le texte du décret se fera dans chaque cité par le 
« gouvemeur • athénien aux frais de celle-ci et la 
menace qu'en cas de non exécution, non seule
ment les Athéniens, mais les forces de l'Alliance 
agissant de conserve mettront fin aux réticences 
ou à la résistance locales Iaisse peu de doutes sur 
l'identité de aÒTol, repris par aÒT~v dans la même 
ligne, qui pourraient s'opposer à l'éréction des stè
les et ne peuvent être que les autorités des cités 
« alliées »13, et accentuent le caractère brutal des 
mesures énoncées, ce qui n' est pas sans consé
quence pour la question de la date du texte. 
Cependant, ce sont surtout les lignes 35 et suivan
tes contenant le serment des bouleutes, que l' on 
peut lire maintenant dans son intégralité, qui rui
nent l'hypothèse, fondée sur des restitutions dés
ormais caduques, que le décret ne viserait pas à 
interdire l'utilisation des monnaies locales, mais 
seulement à donner cours légal à la monnaie athé
nienne dans les cités de l'Alliance14. Cependant, la 
surprise majeure que nous réservait l'exemplaire 
d'Aphytis se trouve dans la fin de son texte, qui s'a
chève par le serment des bouleutes sans identifier 
le décret comme « celui qu'a proposé Kléarchos • 
et, surtout en omettant les clauses contenues dans 
les huit demières lignes de l'exemplaire de 
« Smyme •· Mais cette particularité, qui semble 
partagée par les exemplaires de Symè, Siphnos et 
Olbia(? ), Ioin d'isoler l'exemplaire d'Aphytis, est 

12. FlGllEIRA, The .Anuer. ..• o.e., cf. PtcARD, o., ·Monnaies et 
guerres en Grèce dassique•, Pallas 51, 1999, 210, et les justes 
réserves de l.E RIDER. La ruJwance de la monruJie, Paris 2001, 253-
54. 

13. l.e nouveau texte rend caduques les restitutions et l'inter
prétation de F1ct1E1RA. The Power. .. , o.e., 388-91, qui yvoyait une 
clause visant à contraindre les gouvemeurs athéniens. 

14. FlGllEIRA, The Power. •. , o.e., 392-410. Aux lignes 36-37 
l'ex:emplaire d'Aphytis présente une variante qui pourrait ne 
pas être isolée. car, si elle est incompatible avec les lettres res
tantes dans les passages correspondants des ex:emplaires d'Ol
bia( ? ) et de • Smyrne •• elle pourrait aisément être restituée 
dans les lacunes de celui de Symè, sinon de celui de Siphnos. 
En tout cas, sa formulation ne laisse aucun doute sur le sens de 
la dause dans tous les ex:emplaires, qui interdit formellement 
l'utilisation de toute monnaie, poids ou mesure autres que 
ceux des Athéniens. 

plutòt de nature à mettre à part celui de 
«Smyme», qui est en fait le seul à la comporter15• 

Déjà la graphie ionienne avancée de l'exem
plaire d'Aphytis contredisait la datation haute 
( avant 446) du décret16• Des formes telles que 
l3ovAfi5 présentes dans le nouveau fragment ne 
peuvent que conforter les partisans de la datation 
basse ( 425/4 )17• D'un autre còté, l'étroite parenté 
entre l' exemplaire d'Aphytis, membre depuis au 
moins 451 de la Llgue athénienne, et celui de 
Symè, qui n'en fit partie que depuis 433, milite 
contre la théorie que le décret daterait d'avant 
446, et que chaque nouveau membre ferait graver 
sa propre copie au moment de son adhésion 18• 

Enfin et principalement, la brutalité des mesures, 
aggravée dans le texte que le nouveau fragment 
nous permet d'établir, nous conduit inéluctable
ment à une date ou la prolongation de la guerre et 
la montée de « nouveaux politiciens »19 de la 
trempe de Cléon et de ses amis avaient enlevé les 
demiers scrupules dans le comportement des 
Athéniens à l' égard de leurs « alliés •, réduits dés
ormais à la condition de sujets20• 

On ne peut qu' esquisser ici les prolongements 
qu'appelle cette confirmation renouvelée de la 

15. Sur les variantes entre les différents ex:emplaires, cf. 
F1cuE1RA, The Power ... , o.e., 326-27 et 323, plus particulièrement, 
sur les affinités entre les ex:emplaires d'Aphytis et de Symè. Jus
qu'à ce jour, on avait envisagé la possibilité qu' on aurait affaire 
à deux décrets différents ( LEWts, «The Athenian C.Oinage. .. », 
o.e., 59 ), et que celui d'Aphytis, à cause de sa forme de lettres 
( cf. JEffERY, LH., The Local Scripts o/ A~haic Greece, Oxford 
1990, 364, n. l) représenterait une copie du décret le plus tar
dif. En fait, l'ex:emplaire qui presente le plus de singularit&. le 
mettant à pan des autres, est celui de • Smyrne » ( cf. F1c:uE1RA. 
The .Anuer. .. , o.e., 408 ), qui qualifie notre tex:te comme « te déc
ret proposé par Kléarchos • et compone une longue addition 
inconnue des autres ex:emplaires. Si les légères divergences 
entre les autres ex:emplaires peuvent être ex:pliquées par leur 
mode de diffusion au moyen des différents hérauts ( lles, lonie, 
Thrace; cf. F1ct1E1RA. The Power. .. , o.e., 449-54) et par leur éven
tuelle transcription en graphie ionienne et leur gravure sur 
place par les gouvemeurs athéniens ( cf. MAmNCLY, The Athe
nian Empire. .. , o.e., 409 ), les singularités de l'ex:emplaire de 
• Smyme • trouvent une meilleure ex:plcation dans l'hypothèse 
d'un second acte législatif, plus tardif, réaffirmant la validité du 
décret primitif et ajoutant des clauses supplémentaires. 

16. Voir note précédente. 
17. Cf. MAmNGLY, • New Light ... •• o.e., 101. 
18. LEWls, «The Athenian C.Oinage. .. », o.e., 56; HENRY, A., 

• Fact, Fiction and Formulae in Athenian Decrees », Prratti del 
XI Congmso lntem/Uionale di Epigrafia Greca e Latina, Rome 
1997, 206; HENRY, A.,• Fact, Fiction and Formulae in Athemian 
Decrees •• Atri del Xl Congresso lntemazionale di Epigrafia Greca e 
l..atiruJ, Rome 1999, 340-41; HENRY, A., «The Sigma Enigma», 
ZPE 120, 1998, 46; cf. M.mlNGLY, • New Light ... », o.e., 100-101. 

19. Cf. le litre de la monographie de C.ONNOR, W.R, The New 
Politicians o/ Fifth-Century Athens, Princeton N. J. 1971. 

20. Cf. MAmNGLY, The Athenian Empire. .. , o.e., 478. 
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date basse du décret attique sur la monnaie, les 
poids et les mesures. L'histoire d'Athènes de la 
seconde moitié du ve siècle a été en grande partie 
écrite à partir de textes épigraphiques datés d'après 
la doctrine dominante, qui voulait qu'aucune 
inscription présentant un sigma à trois branches 
ne put être postérieure à 446 et qu'aucune inscrip
tion présentant un rho à appendice obligue posté
rieure à 438. Or la nouvelle datation en 418/7 de 
l'alliance entre Athènes et Ségeste21 , dont le texte 
comporte ces lettres, et maintenant la publication 
de la liste des Athéniens tombés lors de l'expédi
tion en Sicile22, dont le texte principal présente des 
sigma à quatre branches mais un ajout postérieur 
des sigma à trois branches, bat en brèche ce dogrne 
et demande que tous ces textes seient redatés « by 
interna( evidence and historical probability », 

comme H. B. Mattingly n'a cessé de le réclamer23• 

Si la datation basse du décret qui stipule le rem
placement des monnayages locaux par la monnaie 
athénienne ne trouve pas une confirmation aussi 
claire qu'on aurait souhaitée dans les données 
numismatiques, du moins n'est-elle pas démentie 
par elles. En revanche, ces mêmes données sont 
incompatibles avec la datation haute. En effet, mal
gré les incertitudes inhérentes aux diffi.cultés de 
datation des séries monétaires, il semble que le 
monnayage d'un grand nombre de cités « alliées,. 
d'Athènes se poursuit bien au-delà du milieu du ve 
siècle, alors que la production de plusieurs ateliers 
monétaires ( Aineia, Halicamasse, Phasélis, Ainos, 
Mendè et probablement Samos et Chios) se tarit 
dans les années '2024• D'ailleurs, l'absence de traces 

21. Voir F1<:t1FJRA, The Power. .. , o.e., 442-43, avec bibliogra
phie antérieure; SEG 58, 1998, 58-59 et maintenant A. MAr
mA1rn1, P., «TTrn\ Tils JG 13 11 •, 0 ATT1Ka\ hriypacpal. TTpaKTucà 
cru¡nroalou Els 1.1111'11.1n11 AdolfWilhelm, Athènes 2004, 99-122. 

22. TSIRIG<Jll-DRAK<mlU, l., « Nt!a 01'T\ATJ lmJMc.)11 à,rò TÒ 
Anµóa10 :Iijµa TG°>v 'A&r¡vê:>11», B' l1allfll,j1110 :EwtSp,o 'Em
ypaq111cf/r ( communication à paraitre ). 

23. MAT11N<:1.v, The Athenian Empire ... , o.e., 66-67 and 68-71. 

plus nettes des effets du décret dans la frappe et la 
circulation des monnaies des cités « alliées,. s'ex
plique beaucoup mieux dans l'hypothèse d'une 
datation basse du texte et d'une application de 
courte durée de ses clauses en raison de la désagré
gation rapide de l' apX1'1 athénienne dans le demier 
quart du ve siècle25• 

Dans le grand débat de ces demières années sur 
le poids respectif accordé par les andens Grecs aux 
considérations économiques et aux considérations 
politiques dans la conduite des affaires publiques 
et en particulier dans leurs pratiques monétaires, la 
confirmation qu'Athènes est intervenue de façon 
aussi brutale pour imposer sa drachme comme 
monnaie unique, alors que la seule évolution éco
nomique tendait de toute façon à faire accepter 
son monnayage comme moyen d'échanges univer
sel à l'intérieur de son empire26, fait pencher la 
balance en faveur de ceux qui comme M. l. Finley27 

et G. l.e Rider28 privilégient les facteurs idéolo
giques et politiques dans la formation des poli
tiques monétaires et centre des « économocrates », 

tels T. R Martin29 et Th. Figueira30• 

Enfin, il y a une autre leçon - et pas des moin
dres - à tirer de la victoire des partisans de la 
datation basse du décret. Quand des arguments 
tirés de considérations formelles sont en conflit 
avec d'autres fondés sur la vraisemblance histo
rique, il s'avère aventureux d'accorder l'avantage 
aux premiers, qu'il s'agisse de la forme des Iettres 
d'une inscription ou bien de celle des salières 
d'une tombe macédonienne. 

24. Après te mémoire exhaustif d'ERXI.EBEN, E., « Das Münzge
setz der delisch-attischen Seebundes •• Archiv für Papy,wfors
ehung 19, 1969, 91-139; 20, 1970, 66-132; 21, 1971, 145-62; 
cf. ICAGAN, J.H., «The Decadrachm Hoard: Chronology and 
Consequences •• Coinage and Administration in the Athenian and 
Persian Empim, Oxford 1987, 25-26; PR1cE, M., «The Coinages 
of the Northem Aegean •• o.e. 45-47; F1c11E1RA, The Power. •. , o.e., 
21-197; MAmNGLv, H.B., «Compte rendu du livre de Figueira, 
Money», AJA 103, 1999, 713; pour Chios en panirulier, voir la 
thèse inédite de HARDWIC:K. N.M.M., The Coinage o/ Samos /rom 
the Sixth to the Fourth Century B.C., Oxford 1991, 123-38 et 149. 

25. Cf P1cARll, O., Guerre et lconomie dans l'alliance athlnienne 
( 490-322 av. J.-C. ), Paris 2000, 86. 

26. Cf F1GUFJRA. The Power. .. , o.e., 72. 
27. F1N1.EV, M., The Ancient Economy, Londres 19852, 168-69 

et, plus panirulièrement, « Classical Greece », Deu.timre con/1-
rence internationale d'histoire konomique Aix-en-Pn>vence 1962, 
Paris 1965, réimpression New York 1979, 22-25. 

28. LF. RlllF.R, G., La naissance ... , o.e., 239-57. 
29. MARTIN, T.R., Sovereignty and Coinage in Classical Greece, 

Princeton N. J. 1985, 196-214. 
30. F1<:11F.1RA. The Power. .. , o.e., et, en panirulier, 548-62. 
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Musée de Thessalonique, n. d'inventaire 6801 (Aphytis) . 

Musée de Thessalonique, n. d'inventaire 6117 (Aphytis}. 
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